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Initiative populaire cantonale 
« Pour un meilleur contrôle de l’expérimentation animale » 

La Ligue suisse contre la vivisection a lancé l’initiative législative 
cantonale formulée et intitulée « Pour un meilleur contrôle de 
l’expérimentation animale », qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 

 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le  ...................................  29 septembre 2017 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le  ................................  29 janvier 2018

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la 
prise en considération de l’initiative, au plus tard 
le  ......................................................................... 29 janvier 2018 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le  ....  29 septembre 2018 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus tard 
le  .........................................................................  29 septembre 2019 
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Initiative populaire cantonale 
« Pour un meilleur contrôle de l’expérimentation animale » 

 
Les citoyennes et citoyens soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton 
de Genève, conformément aux articles 57 à 64 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et aux articles 86 à 94 
de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient la 
présente initiative législative : 
 

Loi sur le contrôle de l’expérimentation animale 
 

Chapitre I But et champ d’application 
 

Art. 1 Législation fédérale 
La présente loi régit l’application des dispositions relatives à l’expérimentation 
animale de la loi fédérale sur la protection des animaux, du 16 décembre 2005, 
ainsi que de ses dispositions d’exécution. 
 

Art. 2 But 
1 La présente loi a pour objet de permettre un contrôle proportionné et efficace 
de l’expérimentation animale. 
2 Elle vise à assurer la dignité et le bien-être de l’animal, en tenant compte de 
l’utilité des méthodes de recherche permettant le remplacement de 
l’expérimentation animale. 
 

Chapitre II Commission cantonale pour les expériences 
sur les animaux 

 

Art. 3 Commission 
1 Il est créé une commission cantonale pour les expériences sur les animaux 
(ci-après : la commission) au sens de l’article 34 de la loi fédérale sur la 
protection des animaux, du 16 décembre 2005. 
2 La commission est indépendante de l’autorité chargée de délivrer les 
autorisations et composée de spécialistes. Les organisations et associations de 
protection des animaux y sont adéquatement représentées. 
 



3/31 IN 164 

Art. 4 Composition 
1 La commission comprend 7 membres. Elle est composée comme suit : 

a) 2 représentants des milieux de la recherche; 
b) 1 spécialiste des méthodes alternatives; 
c) 1 bioéthicien; 
d) 1 représentant de la société genevoise des vétérinaires; 
e) 2 représentants des associations de protection des animaux dont le siège 

est à Genève. 
2 Les représentants des associations de protection des animaux au sens de la 
lettre e sont issus d’organisations actives dans le domaine de l’expérimentation 
animale. A défaut de candidat adéquat, les autres associations de protection 
des animaux sont sollicitées. 
 

Art. 5 Nomination 
1 Le Conseil d’Etat nomme les membres de la commission par voie d’arrêté, 
conformément au règlement sur les commissions officielles, du 10 mars 2010. 
2 Lors de places vacantes, les organisations, institutions et associations 
mentionnées à l’article 4 présentent leurs candidats. Le Conseil d’Etat statue 
sur chaque candidature et prononce une décision de refus ou un arrêté de 
nomination. 
3 En dérogation à l’article 4, alinéa 3, de la loi sur les commissions officielles, 
du 18 septembre 2009, la décision portant admission ou refus d’une 
candidature est susceptible d’un recours dans un délai de 30 jours auprès de la 
chambre administrative de la Cour de justice. 
4 Une organisation, institution ou association dont le candidat n’a pas été retenu 
a également qualité pour recourir. Pour le surplus, la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985, est applicable. 
 

Art. 6 Compétences de la commission 
1 La commission est compétente pour préaviser la direction générale de la santé 
sur les demandes d’autorisation au sens de l’article 18 de la loi fédérale sur la 
protection des animaux, du 16 décembre 2005. 
2 L’autorisation ne peut être délivrée avant le préavis de la commission et ne 
peut s’en écarter sans motifs pertinents. La décision motivée est notifiée à la 
commission. 
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Art. 7 Compétences des membres 
1 Chaque membre de la commission peut, à titre individuel et indépendamment 
des autres commissaires : 

a) commettre à ses frais un expert indépendant pour établir un rapport relatif 
à une demande à préaviser. Le Conseil d’Etat fixe les modalités; 

b) recourir dans un délai de 30 jours auprès de la chambre administrative de 
la Cour de justice contre la délivrance d’une autorisation 
d’expérimentation animale. La loi sur la procédure administrative, du 
12 septembre 1985, est applicable. 

2 Dans le cadre de l’exercice des compétences de l’alinéa 1 et pour la durée de 
celles-ci, le commissaire est délié de son secret de fonction. 
 

Chapitre III Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 8 Dispositions d’application 
Le Conseil d’Etat édicte les dispositions nécessaires pour l’application de la 
loi fédérale sur la protection des animaux, du 16 décembre 2005, ainsi que de 
la présente loi. 
 

Art. 9 Dispositions transitoires 
1 Le Conseil d’Etat pourvoit à ce que la commission soit composée 
conformément à l’article 4 au plus tard 6 mois après l’entrée en vigueur de la 
loi. 
2 Les dispositions de la loi s’appliquent dès son entrée en vigueur à toutes les 
demandes d’autorisation et de nomination en cours. 
 

Art. 10 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur dès le lendemain de sa promulgation. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 

Néant dans la FAO 
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ANNEXE
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